
AGRIBIO 06 œuvre pour le développement et la promotion 
d’une agriculture biologique, équitable et solidaire !

En adhérant, je témoigne mon engagement à
la Charte des valeurs des Paysans Bio des Alpes-Maritimes.

AGRIBIO 06
10 12 rue des arbousiers 06510 CARROS
06 29 57 12 66
agribio06@bio-provence.org
www.bio-provence.org

Agribio 06 adhère aux réseaux :

• Faire parti du seul réseau
professionnel agricole, spécialisé
en agriculture BIO, fort de 10 000
fermes bio adhérentes.

• Être représenté et défendu à
l’échelon national (FNAB),
régional (Bio de PACA) et
départemental (Agribio06)

• Soutenir la défense d’une
agriculture BIO cohérente,
exigeante

• Accéder à tarif préférentiel à des
outils de communication pour
communiquer sur l’AB

• Être référencé sur notre Guide
« Où trouvez des produits bio
dans le 06 ? »

• Bénéficier de places lors des
foires bio d’Agribio 06

• Être mis en relation avec des
acteurs économiques locaux

• Recevoir les mercuriales de prix
en vente directe du réseau

• Bénéficier de 25% de réduction
sur frais de service sur Miimosa• Être informé des nouveautés

techniques, réglementaires, aides
en bio et de nos actions via la
réception de notre lettre d’info, de
l’Actubio régional (2X/an) et du
Point Info Réseau de la FNAB

• Echanger sur mes pratiques et
entre pairs grâce à des rendez-vous
techniques collectifs et gratuits et
des formations bâties à l’aide de
vos propositions

• Participer à des groupes
techniques d’échanges et
d’expérimentations (ex :GIEE)

• Disposer d’un accompagnement dans
mes démarches d’installation, de
conversion

• Solliciter un appui technique pour votre
ferme, auprès de nos salariées dont sur
les analyses de sol

• Bénéficier de tarifs avantageux sur des
commandes groupées d’intrants (dont
partenariat Agrosemens)

• Rejoindre le groupe Whatsapp
d’échange/entraide entre adhérents
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Nom ……………………………… Prénom ………………………………… Date de naissance ……………………………

Société (si installé)……………………………………………………………………………………………………………………….

Statut agricole  :   A titre principal  Cotisant solidaire  Porteur de projet  Retraité  Autre

Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………

Code Postal ................................ Commune ………………………………………………………

Courriel ……………………………………………………………………

Téléphone 1 : …………………………… Téléphone 2 :  ……………………………………… 

Site Internet/Réseaux sociaux ……………………………………………………………………

Lieux, horaires et modes de commercialisation (détailler) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Productions agricoles………………………………………………………………………………………………………………………. 

Label(s)………………………………    Année d’installation ……………………… Année de conversion…………………

Surface agricole totale ………………………………..Dont en bio………………………………………………………………

Je bénéficie d’aides spécifiques à la bio :    Crédit d’impôt □ Aides conversion □

Montant de l’aide conversion ………………………………………………………………

J’accepte que les informations me concernant apparaissent sur :
Le Guide « Où trouver des produits bio dans le 06 ? » :                        OUI □ NON □
Le site internet www.bio-provence.org :                                          OUI □ NON □
J’accepte qu’Agribio utilise des images de moi ou de ma ferme: OUI □ NON □

Sur chaque cotisation d’agriculteur Bio/Conversion Bio,
l’association reverse 45€ à la FNAB pour l’aider au financement
de ses actions de défense des intérêts des agriculteurs Bio.
La cotisation en 2025 a été augmentée de 5€ en faveur de la
fédération régionale Bio de PACA, notre relai à la FNAB.

 Je suis agriculteur bio/conversion Bio (je peux bénéficier du crédit d’impôt bio) 
cotisation de 100 €
 Je suis Transformateur ou Distributeur bio 100 €
 Je suis porteur de projet/agriculteur non AB intéressé par l’activité d’Agribio 06 60 €
 Je suis une association citoyenne et je souhaite soutenir l’association 60 €

Les chèques sont à mettre à l’ordre d’Agribio Alpes-Maritimes
OU par virement : FR76 1910 6006 8200 3397 7601 669 (AGRIFRPP891) en précisant votre nom

Date :    Signature :   

: Qr Code, pour adhérer via Hello Asso le cas échéant

Adhérer, c’est faire partie d’un réseau national d’agriculteurs et agricultrices bio, la FNAB, qui
œuvre entre autres pour le maintien et la hausse du Crédit d’Impôt en faveur de l'agriculture bio :
le CI BIO devrait être prolongé pour 3 années supplémentaires et augmenter à 6000€, selon le 
vote du Sénat dimanche 30 novembre 2025.

Les prises de position de la FNAB sont sur : www.fnab.org/nos-communiques

…………………………

…………………………


